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11. Voyages scolaires   en raison de   COVID 19  

 au 20 avril 2020 

 de covid-19 a conduit les EPLE  devoir annuler les sorties et voyages scolaires 
 pendant la  de crise sanitaire, et par voie de    les 

contrats   de leurs prestataires (voyagiste,  transporteur par exemple).  

Dans ce contexte,  doit faire valoir ses droits vis- -vis du prestataire de voyage ou de 
 (I), sans pour autant surseoir au remboursement des familles (II). Une  sera dili-
 par chaque  afin  les EPLE qui, de ce fait, pourraient se trouver con-
  des  de  (III). 

I- - -  

Les conditions de  des contrats de voyage sont sorties du  de droit commun par 
ordonnance  2020-315 du 25 mars 2020 relative aux conditions  de  de 

certains contrats de voyages touristiques et de  en cas de circonstances exceptionnelles et 
 ou de force majeure prise en application de la loi  2020-290 du 23 mars 2020 

d'urgence pour faire face   de covid-19.  

Cette ordonnance  exclusivement aux contrats de voyages   entre 
le 1er mars et le 15 septembre 2020 que cette annulation soit le fait de  ou du pres-
tataire.  
Aussi, le chef  doit notifier au prestataire  des contrats de voyages 

  aux vacances  si ces contrats  pas encore fait   notification 
 

Les contrats de voyages  sont : 
 3, 
 Les services de voyages vendus par des professionnels les produisant eux- 4,  
  

Elle ne  pas aux contrats conclus avec un prestataire  exclusivement   
y compris dans  5. 
Elle ne  pas non plus aux contrats conclus avec les prestataires des contrats de trans-
ports secs6 (avions, trains, bus, bateau), qui feront     ult
rieurement. 

Elle  les dispositions que le prestataire doit proposer  son client : 

         
3 Voyages combinant par e , vendus soit par un organisateur (tour-

 
4 S -2 du code du tourisme. 
5 Par exemple : 

 
6 - -
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 7,le prestataire 
inform

 
 

 8 ; 
 a-

giste, le client peut obtenir un remboursement. 

Pour les contrats de er mars se sani-
taire  211-
14 du code du tourisme9 10. 

Pour plus de  sur les   appliquer, il est  de consulter la page d  
du site service-public.fr11 ainsi que le site de stitut national de la consommation. 

         
7 C donnance 
mars et le 26 mars. 
8 Le prix en principe n  la prestation 
frais.  

l'avoir). 
9 

 au lieu de 
-

sur le transport des passagers vers le lieu de destination. Dans ce cas, le voyageur a droit au remboursement int
gral des paiement .  
10 

11 https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A13965 
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II- - -  

  pas   point de vue juridique,  surseoir au remboursement des familles 
au motif  est dans  du remboursement  voyage par le prestataire : en aucun cas 
il ne peut   aux familles de financer ce qui   une avance de e-
rie,  de fondement juridique au regard des dispositions du code de  appli-
cables aux relations entre les familles et  

En outre, comme tout  public,  ne peut facturer une prestation aux usagers 
que dans la mesure  cette  correspond  un service rendu (cf. CE, 21 novembre 1958, 

 et  33969).  

Lors de la de de confinement, les remboursements seront  prioritairement au b
 des familles connues (ou qui se sont  comme  en grande  o-

mique.  GFC  pas accessible  distance, la mobilisation des agents qui se-
raient   se  pour se rendre dans les   les consignes de con-
finement sera  par  des situations  de ces familles. La  de 

 de ces situations sera  au sein des s de direction en veillant  associer 
 comptable   pas  gestionnaire de  Les autres fa-

milles seront   la reprise de  en fonction des   par 
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Les ations  mener pour assurer des remboursements de famille durant le confinement, puis 
pour  la situation de chaque voyage lors de la reprise de  sont  en 
annexe. 

III-  

Les modal  de  (annulation) avec le(s) prestataire(s) de voyages  supra 
auront un impact sur la  des EPLE, qui pourra  que transitoire en cas 

   voyagiste  au 1er mars, donnant lieu  proposition  
avoir :   le  des sommes  soit en utilisant  fourni pour 
payer la nouvelle prestation de voyage  soit en demandant un remboursement du 
voyage      de 18 mois courant  partir de la  de la proposition. 

Un dispositif de recensement sera mis en ligne afin que les EPLE   un risque impor-
tant de rupture de  puissent alerter les services  et solliciter une avance de 

 en lien avec la col  de rattachement. Les  pratiques de ce dispositif, 
et du suivi comptable qui lui sera  seront   
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Voyages scolaires  en raison de  de covid-19 : 
Annexe 

   pour assurer les remboursements durant le confinement : 
 

 : le voyage con-

 ; 
 

4664- u-
larisation, y joint le mail de ce dernier, puis met en paiement. 

   lors de la reprise de  pour  la situation de chaque 
voyage : 
En   : 

 
 

 
annulation de ce titre 

  
En   : 

 
 

- Autres 
 

4632  
 

4664 -  
 i-

a-
12. 

 

         
12 Cf. article 1347 du code civil 


